
Comité Technique 14 mars 2016

6.B – Tableau des effectifs Ville de Nantes et CCAS : créations, suppressions

Comme faisant suite à la présentation du budget de la ville qui entérine au niveau
des dépenses de personnel une évolution négative(-0,7%) ce dossier est tristement
révélateur de la politique d'austérité renforcée en ce début d'année 2016 dans le
cadre  de la gestion du personnel.

14 postes sont supprimés à la ville et 5 au CCAS au motif de plan d'économie  ! Les
élus et l'administration ne s'en cachent même plus.

C'est en effet la première fois que sur des dossiers CT figure en toute lettre ce qui
est  devenu l'un  des impératifs  majeurs  de  la  politiques RH de nos collectivités :
réduire la masse salariale en supprimant des postes y compris dans les secteurs
aussi sensibles que l'éducation, la santé et la politique sociale de la ville de Nantes.

Ce sont non seulement les agents de la ville de Nantes qui en font les frais mais
également les usagers puisque tout le monde en est conscient, ces suppressions de
postes vont avoir un effet direct sur l'ampleur et la qualité des services rendus à la
population nantaise.

Pour nous, cette politique drastique d'austérité tous azimuts n'a pas de sens.

Nos collectivités locales devraient avoir un rôle de plus en plus important à remplir
pour répondre aux besoins dune  population paupérisée en augmentation.

Pour  la  CGT  ,  elles  doivent  continuer  à  avoir  un  rôle  important  en  terme  de
développement de l'emploi et notamment de l'emploi public !

Comment justifier le développement d'axes RH comme la promotion des emplois de
la fonction publique, les emplois d'avenir et toutes les ces mesures censées favoriser
l'emploi si dans le même temps nos élus décident de supprimer « à la hache » des
emplois statutaires.

Comme  nous  l'avons  affirmé  à  plusieurs  reprises  nous  sommes  opposés   à  la
diminution des postes dans nos collectivités parce que nous sommes résolument
convaincus qu'ils contribuent à la casse du service public.

Cette politique se fait au détriment des conditions de travail du personnel de la ville
de Nantes et des usagers de plus en plus demandeurs de qualité de nos services.

Nous voterons contre ce dossier et nous allons alerter l'ensemble du personnel du
très mauvais présage de début d'année 2016.
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